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Requérant Mme Evelyn Dufresne, propriétaire (2014)

Résumé Rendre réputée conforme la somme des marges latérales de la résidence.
Les marges latérales sont conformes.

Note

 Construction d’origine en 1989
 Le plan approuvé par la ville indiquait bien la présence d’une pièce habitable au-dessus

du garage.
 Soit que la règlementation était appliqué différemment à l’époque, soit que le

fonctionnaire n’a pas identifié cette non-conformité

DÉROGATION MINEURE
PROJET/DEMANDE NORME

Somme des marges latérales

4.0m au lieu de ≥5.0m

Note: marges latérales conformes

4.2.3.2 Marges latérales
La largeur de l’une quelconque des marges latérales est fixée à deux mètres (2 000
mm); de plus, la somme des deux marges latérales doit égaler au moins cinq
mètres (5 000 mm).
Par rapport à un garage ou un abri d'auto attenant à l'habitation et ne comportant
pas d'ouverture du côté du mur latéral extérieur, la marge latérale est fixée à un
mètre et demi (1,5 m). Si le mur latéral extérieur du garage attenant à l'habitation
comporte une ouverture, la marge latérale est fixée à deux mètres (2 m). De plus,
lorsque ces deux derniers cas se présentent, l'autre marge latérale est fixée à deux
mètres (2 m).



Aérien oblique 2014
*Implantation identique entre 2014 et 2021*



Plan localisation A-G



Documents au permis de construction de la résidence



Documents au permis de construction de la résidence


